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COMPTE-RENDU DU 10 MARS 2017 

      Conseil Citoyen de NARBONNE-PLAGE 
 

 
 
Etaient présents : MM.  GUILLAUMOU. JEDAR. TOURSEL B. VITASSE. ABRIBAT. 
.SUNE. HAYES. SERENE. MARGELLI. UCHAN. MILLION. TREMEGE. 
 
MM. VICO et PAVAN : Elus référents 
MM. KHADRI, chargée de mission auprès des conseils citoyens. 
 
Excusés : MM. BROUSSE. FAYART. CONTE. ROSSIGNOL. SIRE. NAIDJA. 
VASSEUR. AFFRE. TOURSEL M. LAPART. 
 
F. VITASSE assure le secrétariat de séance pour cette réunion. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1 – Election annuelle coordonnateurs titulaire et suppléant 
  
Florence VITASSE et Christine GUILLAUMOU sont reconduites dans leurs fonctions 
pour une durée d’un an, respectivement titulaire et suppléante. 
 
2 – Annonce sur les aménagements futurs de Narbonne-Plage par Alain VICO 

 
 

Réponse Ville de Narbonne :  
 
 
Alain VICO fait part des différents aménagements programmés en avant et 
arrière- saison ainsi que pour les années à venir. 
 
Des travaux vont intervenir prochainement sur l’Avenue des Vacances, à 
savoir : 
 

- Création d’un giratoire au niveau de l’Office de Tourisme, rétrécissement 
de 3  à 2 voies de circulation, permettant la création de places de 
stationnements en chicanes ; 

- A partir de l’année prochaine, l’entrée du camping se fera côté Espace 
Baudis ; sur le Boulevard subsistera une sortie technique ou pour 
piétons ; 

- Création d’une piste cyclable assurant la liaison entre celle existante des 
Foulquines et le chemin des Combes. 
 

Sur le front de mer, l’aire des manèges sera transférée au droit de l’Avenue 
d’Aoste, dans le prolongement du marché du soir ; l’espace libéré va permettre 
la création d’environ 45 places de stationnement au plus près des 
commerçants du Boulevard de la Méditerranée.  
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Au niveau de la Rue de la Tramontane, création d’une zone de parkings au 
droit du Cabinet Médical ; 
Mise en place d’un plateau traversant Avenue du théâtre au droit de la liaison 
douce (piétons-vélos, réalisée en 2016 entre l’église et la salle Baudis) avec 
prolongement jusqu’à la rue de Provence. 
 
 
Concernant les espaces verts, fleurissement de plusieurs ronds-points avec 
mise en place de décoration à partir de bois flotté et création d’un espace vert 
près du port agrémenté d’un abribus. 
 
Il a également été décidé de conforter la signalisation routière aux principaux 
carrefours et l’installation d’une panneautique destinée aux piétons. 
 
Après la saison, la 3ème tranche des travaux du front de mer va et de gros 
travaux seront entrepris sur le pluvial à cette occasion. 
 
Le projet de clinique n’étant plus d’actualité, puisque l’ARS a refusé 
l’agrément, le terrain des Exals aura pour vocation d’être un terrain de sports 
pour jeux de ballons et des terrains de boule lui seront accolés ; il est 
également envisagé l’aménagement de sentiers botaniques à cet endroit ainsi 
que sur le sentier littoral entre le parking du Languedoc et le Camping de la 
Côte des Roses. 
 
 
Le projet de site cinéraire, jardin du souvenir, lieu de recueillement et colombarium 
est à nouveau évoqué ; les élus proposent un emplacement derrière le Centre 
Evasport, qu’il conviendrait d’aménager et qui pourrait tout à fait convenir. 
 
 

Réponse Ville de Narbonne :  
 
 
Enfin Alain VICO, aborde le plan « Littoral 21 » qui a été signé à Montpellier le 
matin même, ce plan entend relancer l'économie maritime et littorale de la 
région Occitanie à travers un nouveau plan de valorisation ; trois projets 
concernent le Narbonnais. 
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3 – Propositions d’aménagements de voiries et de réalisations de pistes 
cyclables proposées par le Conseil Citoyen 

 
Un groupe de travail composé de quelques membres du Conseil Citoyen a beaucoup 
travaillé sur ce dossier, vous trouverez jointes en annexes leurs propositions  
 
 
 
concernant d’une part deux pistes cyclables et d’autre part des ralentisseurs sur 
passages piétons ou en approche de carrefours afin d’améliorer la sécurité.  
 
La séance a été levée vers 21h00.  

La prochaine réunion se tiendra le Vendredi 02 juin 2017. 

 

 
              

        

 
  
 
           Florence VITASSE     Christine GUILLAUMOU 

Coordonnatrice     Coordonnatrice  suppléante 


